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Le droit de propriété et le revenu social

 A QUI APPARTIENT LA NATURE ?

 Selon les lois Ã©tablies, le code civil et la            justice humaine, on ne possÃ¨de vraiment quelque chose que si     
      l'on peut prouver que la personne qui vous l'a vendue en Ã©tait            lÃ©galement propriÃ©taire.
 Or, prenons un exemple : Vous possÃ©dez une montre en or qui marche            bien. En avez-vous la propriÃ©tÃ©
?
 Quelle est l'origine de cette montre ?
 Son boÃ®tier est en or. L'or a Ã©tÃ© extrait de la            terre. Ceux qui l'ont extrait ne l'ont pas payÃ©. Ils peuvent  
         avoir achetÃ© le terrain Ã  quelqu'un, mais le premier propriÃ©taire            ne l'a pas achetÃ© : il s'en est
emparÃ©... De mÃªme,            d'autres hommes se sont emparÃ©s du fer de la terre qui fut utilisÃ©            dans la
montre sous forme d'acier ; c'est Ã©galement vrai pour            les petits rubis dans la monture des pignons. A son
tour le fabricant            a payÃ© un homme qui savait faire les montres ou bien il a achetÃ©            Ã  quelqu'un un
brevet pour leur fabrication.
 Ce fut Pythagore qui divisa, le premier, le jour en vingt-quatre heures.            Il fit don au monde de cette idÃ©e et
de centaines d'autres idÃ©es            sur les nombres et sur le temps.
 Il n'y a pas une seule partie de la montre qui fut, Ã  l'origine,            achetÃ©e Ã  quelqu'un qui en ait eu le droit
exclusif, car            personne n'a jamais achetÃ© une seule chose Ã  la nature.
 Comment peut-on alors, prÃ©tendre en Ãªtre le possesseur            et avoir le droit de la vendre ? Nous sommes les
obligÃ©s des            grandes lois de la nature. MÃªme l'inspiration de l'intelligence            humaine est l'effet d'une
illumination naturelle.
 En rÃ©alitÃ©, le seul fait de venir dans ce monde nous confÃ¨re            la propriÃ©tÃ© indivise de toute la nature et
fait de nous            les hÃ©ritiers de la lignÃ©e de savants, de chercheurs,            d'ingÃ©nieurs qui nous ont
prÃ©cÃ©dÃ©s.
 Il est impensable qu'un natif de cette terre soit dÃ©pourvu de            tout droit sur elle, sa nature et ses fruits et sur
les fruits de l'intelligence            et du travail de ses ancÃªtres et des ancÃªtres de ses prochains.
 Les premiers hommes s'attribuaient mutuellement ce droit. Le rÃ©gime            fÃ©odal ne l'a aliÃ©nÃ© que
partiellement par ses            dÃ®mes, ses tailles et ses corvÃ©es. Seul le rÃ©gime            capitaliste l'a aboli pour la
grande majoritÃ© des vivants dÃ©sormais            vouÃ©s au prolÃ©tariat.
 Le but suprÃªme du socialisme est de le rÃ©tablir sous une            forme moderne.
 Cette forme, pour nous, c'est le revenu social, ou la rente sociale.
 Une propriÃ©tÃ© ne vaut que par les revenus qu'elle procure.            Ces revenus ne peuvent provenir que de ceux
qui achÃ¨tent les            fruits ou la production de la propriÃ©tÃ©. Ceux qui ont            besoin de cette production
tirent leur pouvoir d'achat, en tout cas            la plupart d'entre eux, de la vente de leur travail. Le travail humain         
  devenant une denrÃ©e de moins en moins nÃ©cessaire depuis            l'avÃ¨nement du machinisme, la clientÃ¨le
s'amenuise. Force            est donc de solvabiliser sous une autre forme les besoins de ceux qui            ne
possÃ¨dent rien Ã  Ã©changer, mÃªme pas leur            capital travail.

***

 RENDRE A L'HOMME SES DROITS

 Un courant d'idÃ©es est dÃ©sormais dans            l'air.
 Un alinÃ©a nouveau dans la dÃ©claration des droits de l'homme            s'impose : « tout citoyen, dÃ¨s sa
naissance, reÃ§oit            une reconnaissance le rendant propriÃ©taire indivis de toute la            production
nationale, fruit de la nature et de l'oeuvre des gÃ©nÃ©rations            qui l'ont prÃ©cÃ©dÃ© ».
 Ce seul certificat l'affranchirait du prolÃ©tariat et le rendrait            associÃ© Ã  part entiÃ¨re dans toute entreprise Ã 
           laquelle Il apporterait son concours.
 La science Ã©conomique a fait de tels progrÃ¨s que dÃ©sormais            on peut, sans expropriation spectaculaire,
rÃ©aliser le socialisme            de l'abondance.
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 L'Etat doit reprendre son droit rÃ©galien, lui donnant le monopole            de la crÃ©ation monÃ©taire, et chaque
citoyen doit pouvoir            se faire ouvrir un crÃ©dit, Ã©gal pour tous ; c'est la rÃ©alisation,            sans brimades,
de l'Ã©galitÃ© Ã©conomique, chacun            affrontant la vie avec les mÃªmes chances et la mÃªme sÃ©curitÃ©.
 Nous avons vu que la propriÃ©tÃ© d'une usine ou d'un champ            ne confÃ¨re la richesse que par son revenu.
Ce revenu dÃ©pend            de son exploitation, donc des sommes investies pour elle.
 Si le propriÃ©taire de ces moyens de production doit faire appel            au crÃ©dit national, s'il ne peut obtenir
suffisamment de crÃ©dit            qu'en s'associant Ã  d'autres crÃ©direntiers, son droit            de propriÃ©tÃ© se
borne Ã  une possession nominale            de la nue-propriÃ©tÃ©, l'usufruit Ã©tant partagÃ©            avec ses
associÃ©s.

***

 C'est ce partage de l'usufruit de tous les moyens            de production que nous prÃ©conisons sous l'appellation de
revenu            social et, l'utopie, c'est de croire qu'on peut, indÃ©finiment            en ajourner le dÃ©cret d'application
en espÃ©rant, par des            contorsions, rÃ©aliser encore le plein emploi.
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